
Certificat de
Spécialisation

Production de Plantes à Parfum,
Aromatiques et Médicinales

Etre titulaire d'un diplôme agricole ou titre inscrit au
RNCP de niveau 3 minimum

Planification des activités
Gestion des besoins en eau
Observation des parcelles cultivées
Travaux semis, plantation, opération de
multiplication, récolte, séchage
Organisation de  la cueillette

Assurer le pilotage technico-économique de la culture de
PPAM
Réaliser les travaux liés à la conduite de culture des PPAM
Réaliser la cueillette de plantes sauvages

Objectif métier

Le Certificat de Spécialisation en production de Plantes à
Parfum, Aromatiques et Médicinales permet d'acquérir
les compétences nécessaires à un responsable d'atelier
de production végétale, chargé du pilotage technico-
économique de l'atelier et des travaux afférents. 

Objectifs de la formation

Contenu de la formation

Modalités pédagogiques

Apports théoriques et mise en situation professionnelle

Particularités du centre

Suivi régulier en entreprise
Livrets de suivi
Plateaux techniques

Prérequis

Formation Continue 
ou en apprentissage 

en 8 mois

450  heures en 
centre de
formation

CFA-ECB - UFA KERPLOUZ LASALLE
Route du Bono - BP 40417  56404 AURAY Cedex

02.97.24.34.46        apprentissage-FC@kerplouz.com

85 %Taux de satisfaction 100 %Taux d’obtention



Renseignements et inscriptions  
02 97 24 34 46

apprentissage-FC@kerplouz.com

Recrutement  
Lors des Portes Ouvertes ou sur rendez-
vous
Test de positionnement
Etude du dossier
Entretien individuel 

1.

2.
3.
4.

Durée en centre  
450 heures en centre de formation.

12 à 14 semaines de stage en entreprise.

Lieu de formation  
Centre de formation KERPLOUZ LASALLE

Evaluation tout au long de l'année 
Unités Capitalisables (UC)

Evaluation en situation professionnelle

Validation  
Certificat de Spécialisation

Attestation blocs de compétences 

Accessibilité 
La formation est accessible aux personnes en

situation de handicap.
Nous contacter pour les modalités d'accueil.

Poursuite d'études possible 
Brevet de Technicien Supérieur Agricole
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Tarifs et Prise en charge  
Dans le cadre d'un contrat d'apprentissage ou

de professionnalisation
Prise en charge par l'OPCO (Opérateur de

Compétences) dont dépend l'entreprise d'accueil
Autres financements possibles, nous contacter

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/346
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/346

